
COM(2021) 155 final LIMITE

ASSEMBLÉE NATIONALE SÉNAT
QUINZIÈME LÉGISLATURE SESSION ORDINAIRE DE 2020/2021

Reçu à la Présidence de l'Assemblée nationale Enregistré à la Présidence du Sénat
le 08 avril 2021 le 08 avril 2021

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Proposition de décision du conseil relative à la position à prendre, au nom de
l'Union  européenne,  au  sein  du  sous-comité  concernant  le  commerce  et  le
développement  durable  institué  par  l'accord  d'association  entre  l'Union
européenne et ses États membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, en ce qui
concerne la liste des experts disposés à faire office de membres d'un groupe
d'experts au titre du chapitre 13 de l'accord
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